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Le conseil citoyen, une voix qui compte
Le conseil citoyen SAM (Sagnes-Adoma-Moulins) est un groupe d’habitants et d’acteurs du quartier (associations, 
commerçants, entreprises, professions libérales…), indépendants des pouvoirs publics, qui agit pour améliorer le cadre 
de vie.

« 7 Niçois sont morts. 
Ils s’appelaient Sitty, Abou, Chafika, Afrady, Sandjema, Omar, 
Oumaya, ils étaient enfants, adolescents, parents, profondément 
vivants et joyeux, et ils ont été assassinés sauvagement.
7 vies volées, 7 destins brisés, une perte irréparable pour le quartier 
des Moulins et pour Nice. Cette date du 18 juillet restera gravée 
comme un traumatisme, un jour de colère et de tristesse, un jour 
noir de notre histoire et, je l’espère du fond du cœur, le drame 
de trop. Celui qui marquera la fin du trafic de drogues dans le 
quartier. Nous le devons à cette famille. Les Moulins méritent un 
autre avenir que des drames à répétition. C’est mon souhait le plus 
profond : je veux que les Moulins ne soient plus systématiquement 
associés au trafic de drogues, à l’insécurité et à la délinquance, 
mais que l’on parle plutôt de ses réussites, de ses habitants, de 
ses exemples, comme cette famille que l’on nous a arrachée.  Ce 
combat se mènera à Nice et particulièrement aux Moulins et vous 
pouvez compter sur moi pour faire tout ce qui est en mon pouvoir 
pour vous protéger. Nous continuerons à mener la vie dure aux 
dealers, à les expulser de leurs logements, à occuper le terrain. 
Nous explorerons toutes les pistes d’action, tous les recours. Mais 
j’attends aussi un vrai sursaut de toutes les autorités de l’État 
pour enfin prendre la lutte contre le trafic de drogues à bras le 
corps. Nice est la victime de guerres qui se jouent à Marseille et 
des deux côtés de l’Atlantique. Après un tel drame, j’espère que 
plus personne n’osera regarder ailleurs. Il faut nous rassembler, 
s’entraider les uns les autres. L’élan de solidarité que nous avons 
vécu a été exemplaire : il a largement dépassé le quartier des 
Moulins. C’est le signe que ce drame a profondément touché 
toutes les familles, tous les foyers à Nice et à travers la France. 
C’est un deuil difficile que nous traversons. Nous ne pourrons le 
surmonter qu’ensemble, déterminés à ce que ce drame ne reste 
ni impuni ni sans réponse. »
Christian Estrosi, 
Maire de Nice, Président de la Métropole Nice Côte d’Azur,
Président délégué de la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur

« La barbarie. Celle qui brûle et qui brise. Celle qui déchire des 
familles, happe des enfants en pyjama, et laisse des adolescents 
grandir avec la vision de leurs parents emportés par les flammes. 
Cette horreur a un nom, des visages et des méthodes : le narco-
terrorisme. Son but est d’installer la peur, de terroriser, d’asphyxier 
un quartier tout entier. Pourtant, le 18 juillet, aux Moulins, sa 
machination a échoué. L’obscurité que ces assassins espéraient 
semer n’a pas pu éteindre la lumière collective. Des centaines de 
voix se sont élevées, des centaines de mains se sont tendues pour 
accueillir les victimes et les soutenir. Les habitants des Moulins, 
forts et fiers, ont montré une solidarité humaine bien plus puissante 
que la peur. Au nom de tous les agents de Côte d’Azur Habitat, je 
souhaite assurer aux familles endeuillées, aux victimes traumatisées 
et aux habitants inquiets que nous sommes à leurs côtés. Dès 
les premières secondes qui ont suivi ce drame, les familles ont 
été prises en charge par nos agents, ceux du Centre Communal 
d’Action Sociale, de la ville et de la Métropole, que je tiens ici 
à remercier. Sans oublier nos pompiers, sans qui le nombre de 
victimes aurait été encore plus élevé. Une semaine après, toutes 
les familles ont reçu une proposition de relogement, des portes 
anti-squats ont été installées sur tous les logements sinistrés, 
et la présence de nos agents et des policiers municipaux a été 
renforcée. Plus de 2 millions d’euros ont été mobilisés et les travaux 
commenceront sans délai.  Mais il faut aller plus loin, plus vite, 
plus fort. Côte d’Azur Habitat ne peut pas se substituer à l’État, 
Côte d’Azur Habitat ne peut pas lutter seul contre le narcotrafic.
Désormais, Sitty, Abdou, Chafika, Afrady, Sandjema, Omar et 
Oumaya sont là, dans l’esprit de chacune et chacun d’entre 
nous, pour nous rappeler que nos vies, leurs vies, méritent sans 
relâche que nous nous battions contre cette guerre, cette haine, 
ce terrorisme. Notre priorité absolue est de veiller à ce que chaque 
famille puisse se relever. Mais je le dis d’ores et déjà : on ne peut 
pas être à la fois le bourreau et la victime. À ceux qui ont ôté 
ces vies innocentes, nul pardon, nulle justification, seulement le 
silence d’une absolue condamnation. »
Anthony Borré, 
1er Adjoint au Maire de Nice, Vice-Président de la Métropole Nice Côte d’Azur, 
Délégué au Renouvellement urbain, Président de Côte d’Azur Habitat

GAIDA, des agents dans les résidences 
pour votre tranquillité

Depuis le mois de mai, des agents spécialement recrutés 
et formés assurent la sûreté résidentielle dans les espaces 
privés des immeubles.
Ils ont aussi pour mission de créer du lien avec les habitants, 
prévenir les mauvais usages, rappeler le règlement, et faire 
remonter les dysfonctionnements techniques aux bailleurs. Ce 
nouveau dispositif appelé GAIDA, qui signifie garde en niçois, 
pour « Groupement d’Agents Interbailleurs contre les Désordres 
et les Abus » est une initiative de Côte d’Azur Habitat, soutenue 
par la Ville de Nice, la Métropole Nice Côte d’Azur, CDC Habitat 
et Erilia.
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Vos interlocuteurs privilégiés
Concrètement, ses membres se réunissent pour échanger sur 
les attentes et les besoins des habitants. Ils sont là pour porter 
vos voix en matière de santé, d’éducation, de vie associative, de 
développement économique, d’emploi… et de renouvellement 
urbain ! Ils mettent ensuite en place des actions citoyennes dans 
le respect des valeurs de liberté, d’égalité, de fraternité, de laïcité 
et de neutralité.

Participer au projet urbain
Ils donnent leurs avis sur le projet urbain des Moulins. Ils font 
part de leur connaissance du quartier et de leurs habitudes 
pour améliorer certains aménagements. Être membre du conseil 
citoyen, c’est ainsi l’occasion de co-construire le projet de 
renouvellement urbain et proposer des idées pour améliorer le 
cadre de vie.

Animez votre quartier !
Repas partagé, intervention d’un artiste, sortie au théâtre, 
fleurissement des balcons… Voici quelques idées 
d’actions que tout le monde peut mettre en place pour 
participer à l’animation du quartier grâce au Fonds de 
Participation des Habitants (FPH). Il s’agit d’un soutien 
financier de l’État et de la Métropole Nice Côte d’Azur, 
de 500 € maximum pour mettre en place votre projet. 
Vous pouvez le présenter seul ou en groupe. Les mineurs 
devront se munir d’une autorisation parentale et d’une 
attestation d’assurance. Vous pouvez même devenir 
membre du jury.

Pour devenir membre du conseil citoyen et agir 
pour les Moulins :

 Contactez Badr Nasserdine
 au 04 93 83 94 30
 par mail : ref-habitants@associationadam.fr
 www.conseilcitoyen-sam.fr
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Bientôt la démolition des bâtiments 6 et 8

• Installation du chantier en juillet 2024 • Durée estimée des travaux 8 mois

Démolition par « grignotage ».
Une pelleteuse vient « grignoter » à coups de 
pelle le bâtiment. Grâce aux phases précédentes 
qui ont permis de dégager un maximum de 
matériaux, cette opération est facile et rapide.
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Dévoiement des réseaux d’eaux
et d’électricité

Avant de démolir un bâtiment, les tuyaux (eau 
chaude, électricité, téléphone…) qui sont 

enterrés dans le sol doivent être détournés et 
remis à neuf pour être prêts pour les futures 

constructions.
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Déconstruction
On démonte tout l’intérieur des appartements 

(montants des portes, plomberie et électricité).
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Concassage et déblaiement
Il s’agit de broyer les déchets de chantier 
pour les réduire, les enlever du site et les 

réutiliser, par exemple pour la construction 
d’une route ou l’aménagement d’un terrain.
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Désamiantage 
L’amiante présent dans les parties non apparentes des 
appartements doit être enlevé. On repère précisément 
les endroits concernés et on les isole en tendant des 
bâches. Puis, on retire les matériaux qui contiennent 
cette substance tout en aspirant directement l’amiante 
qui s’en dégage.

02ÉT
AP

E

 P.4 P.5

Un café chantier très apprécié
Les habitants sont venus en nombre au café chantier organisé le 
27 juin dernier avenue Martin Luther King. Ils ont pu poser toutes 
leurs questions sur le chantier de démolition et la transformation 
de l’allée Soeur Emmanuelle. Anthony Borré, Vice-président de 
la Métropole et Délégué au Renouvellement urbain, les équipes 
techniques de la Métropole Nice Côte d’Azur, l’entreprise chargée 
de la démolition, Côte d’Azur Habitat, le PLIE (Plan Local pour 
l’Insertion et l’Emploi) et les partenaires du projet étaient présents. 
Ce jour là, les artistes Don.Dzio et Aroke ont réalisé un graff sur 
les palissades du chantier.

La transformation du quartier continue avec la première étape du renouveau de l’allée Sœur Emmanuelle : la démolition 
des bâtiments 6 et 8 (escaliers 55, 56 et 57).

Pendant les travaux 
Des cheminements piétons adaptés au chantier sont mis en 
place pour vous accompagner pendant les travaux. C’est facile : 
les flèches présentes sur les palissades vous montrent le chemin.
Trois stands du marché seront réinstallés le long de l’avenue 
Martin Luther King les mardis et samedis.



Cap sur la 
solidarité !

L’association garde le cap, celui de la solidarité, toujours avec 
le sourire, à l’image de son fondateur Abdelhakim Madi, ancien 
comédien-humoriste qui cultive le goût de rire et des autres. À ses 
côtés, une quarantaine de bénévoles s’affairent pour animer des 
activités culturelles et sportives pour 160 enfants, mettre en place 
des actions humanitaires (comme récemment au Maroc), aider 
les ainés et les plus démunis ou encore organiser des sorties 
culturelles pour les parents.

Créée en mai 2019, l’association Partage ton talent 
avait l’objectif de valoriser les talents des habitants. 
Lors du confinement, elle pare à l’urgence : elle vient en 
aide aux seniors, aux familles et aux jeunes en livrant 
des colis alimentaires, des masques et une sacrée dose 
d’amour. Alors, pas question de couper ce lien si fort…

Une virée à Paris
C’est ainsi qu’une dizaine de mamans sont parties à Paris en 
novembre dernier, un voyage financé par l’État dans le cadre 
du contrat de ville. Elles ont eu tout loisir pendant 4 jours de ne 
s’occuper que d’elles et de découvrir la capitale. Au programme, 
promenade sur les Champs Élysées, visite du château de 
Versailles, de l’Assemblée nationale, du Louvre et de la mosquée 
de Paris, escapade en bateau mouche, pause photo devant la 
cathédrale Notre-Dame de Paris… Cette belle expérience, saluée 
par tous, a touché leurs enfants : « C’est un vrai bonheur de voir 
nos mères qui profitent », déclare l’un deux.
Bref, une virée si appréciée qu’elles sont déjà en train d’organiser 
un petit voyage à Barcelone !

Association Partage ton talent
         Contact : Abdelhakim MADI
 partagetontalent06@hotmail.com

C’est le challenge que vous propose le chef Thierry Marx, fondateur de l’École Cuisine Mode d’emploi.

Installée au sein du Campus Sud des Métiers, à deux pas des 
Moulins, l’école propose une formation gratuite de cuisinier pour 
trouver rapidement du travail. Il faut être motivé et vouloir travailler 
en cuisine, bien sûr. « Sa spécificité, c’est l’apprentissage par la 
pratique. À l’issue des 11 semaines de formation, les apprentis 
doivent maîtriser 80 gestes techniques et 90 recettes du 
patrimoine culinaire français, de la blanquette de veau à la tarte 
au citron », résume Marie Nieddu, responsable Cuisine Mode 
d’emploi.
Un stage de 3 semaines en entreprise, supervisé par un tuteur, 
est inclus dans la période de formation.

Devenez cuisinier en 11 semaines !
Pour qui ?
• Demandeurs d’emploi
• Allocataires du RSA et des minimas sociaux 
• Jeunes sans qualification ou décrocheurs scolaires 
• Personnes sous main de justice 
• Bénéficiaires de la protection internationale
Le candidat doit maîtriser la langue française et les 4 grandes 
opérations mathématiques de base.

Comment postuler ?
Envoyez votre candidature directement via le site internet (ci-
dessous). Vous devrez renseigner votre numéro de demandeur 
d’emploi et télécharger CV et lettre de motivation. Si votre 
candidature est retenue, vous serez convoqué à un entretien de 
sélection avec un jury.

Contact
 nice@cme-formations.com
 cuisinemodemplois.com
 13, avenue Simone Veil 06200 Nice
 (Campus Sud des Métiers)

Crédit photo : CME-Mathieu Delmestre
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Une nouvelle serre réalisée à partir de plastiques 
recyclés par l’association Découverte et Partage 
est installée au jardin citoyen le 26 juin.

Une « voix, un métier », une manifestation proposée 
par l’association Apia et la Métropole Nice Côte 
d’Azur qui a donné la parole aux habitants sur leur 
parcours professionnel, le 26 juin au square des 
Jacarandas.
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JOURNEESDUPATRIMOINE.FR
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PATRIMOINE
MARITIME

JOURNÉES
EUROPÉENNES 

DU
PATRIMOINE

PATRIMOINE
DES

ITINÉRAIRES,
DES

RÉSEAUX
ET DES

CONNEXIONS

#JOURNÉESDUPATRIMOINE

   VISITES / EXPOSITIONS / SPECTACLES 
   Plus d’infos sur nice.fr

Journées européennes 
du patrimoine
21-22 septembre 2024

À NICE
Patrimoine des itinéraires,  
des réseaux et des connexions 
Patrimoine maritime

UNE FRESQUE XXL POUR FÊTER LES 100 ANS DE 
CÔTE D’AZUR HABITAT

ATHLÉTICO, VOLUME 2 AU COMPLEXE SPORTIF 
DU MERCANTOUR

4 juin
Battles de hip hop, popping et basket ball dans une ambiance 
festive en intérieur et en extérieur avec les guest stars : Iron 
Mike et Doyah. Organisé par Diablo et l’association Éveil ton 
art, en partenariat avec la Ville de Nice et la Métropole Nice 
Côte d’Azur.

Une gigantesque fresque habille les murs de la façade du 
bâtiment 21. C’est l’œuvre des artistes niçois Otom et Faben 
de l’association Whole Street, qui se sont inspirés de dessins 
et de mots clés d’habitants du quartier associés à la démarche.

Ce projet a été réalisé dans le cadre du centenaire de Côte 
d‘Azur Habitat en partenariat avec la Métropole Nice Côte 
d’Azur et la Ville de Nice pour améliorer le cadre de vie des 
habitants, promouvoir la culture pour tous et l’art urbain.

« Cette « Love Marianne » à tête de cœur montre qu’au-delà 
de toutes nos différences, le cœur reste le même. Autour de 
son buste, les couleurs éclatantes des bouquets d’œillets 
nissarts trouvent leurs racines au même endroit. » Faben.

ACTU DES ASSOCIATIONS : 
NOUVELLES ADRESSES

Association 21x 29,7
37, rue de la Santoline

Association Découverte et Partage
25, avenue de la Méditerranée (rez-de-chaussée)
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